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Erwägungen

E. 1
L'acte du 4 juin 2012 déposé par A.Q.________ concerne tant la curatelle combinée
instaurée en faveur de B.Q.________ – la fille soutenant qu'il eût fallu instituer une tutelle à
l'endroit du père – que la désignation de C.Q.________ en qualité de curatrice du pupille.

E. 2
a) Selon l'art. 397 al. 1 CC, la procédure en matière de curatelle est la même qu'en matière
d'interdiction. L'art. 373 CC, qui traite de la procédure d'interdiction, dispose que celle-ci
est déterminée par les cantons. Dans le canton de Vaud, la procédure de mise sous curatelle,
au sens des art. 392 à 394 CC, est réglée par l'art. 98 LVCC (Loi d'introduction dans le
canton de Vaud du Code civil suisse du 30 novembre 1910 ; RSV 211.01), disposition qui
ne prévoit pas expressément de voie de recours contre l'institution d'une curatelle ou le refus
d'instituer une telle mesure. Le recours de l'art. 420 al. 2 CC contre les décisions de
l'autorité tutélaire n'est pas non plus ouvert, vu le renvoi de l'art. 397 al. 1 CC et la

- 5 - jurisprudence du Tribunal fédéral excluant l'application de l'art. 420 al. 2 CC à la
procédure d'interdiction (ATF 110 Ia 117, JT 1986 I 611). La Chambre des tutelles qui, en
sa qualité d'autorité de surveillance en matière tutélaire, connaît de tous les recours contre
les décisions des justices de paix (art. 76 LOJV, Loi d'organisation judiciaire du 12
décembre 1979, RSV 173.01), a cependant admis, de jurisprudence constante, la possibilité
de recourir contre les décisions relatives à l'institution d'une curatelle ou au refus d'instituer
une telle mesure (CTUT 9 mai 2011/101 ; CTUT 14 janvier 2011/13; CTUT 9 février
2010/29 ; CTUT

E. 6
octobre 2008). Le but d’une mesure tutélaire est de protéger le faible contre lui-même et
l’exploitation par des tiers. Une mesure est disproportionnée si elle est trop radicale ou trop
faible pour atteindre ce but (ATF 5C.74/2003 du 3 juillet 2003 c. 4.2, in FamPra.ch 2003, p.
975; Affolter, Commentaire bâlois, 3e éd., n. 60 ad art. 406 CC, p. 2040; Stettler, Droit
Civil I, Représentation et protection de l’adulte, 4e éd., n. 80, pp 42 et 43 ; CTUT 11 juillet
2012/156 c. 3.1.1). c) En l’espèce, il résulte du dossier et des pièces produites devant la
Chambre de céans que le pupille perçoit comme seuls revenus une rente de vieillesse ainsi
qu’une allocation pour impotence. Ses charges se résument aux frais de I’EMS où il
séjourne ainsi qu’aux primes d’assurance maladie. Contrairement à ce que prétend la
recourante, il ne fait l’objet d’aucune poursuite et n’est sous le coup d’aucun acte de défaut
de bien. La situation financière du pupille, qui n’a personnellement pas de fortune, ne
nécessite aucune mesure ou connaissance particulière; à réception des rentes, il convient
uniquement de payer la facture de I’EMS ainsi que les factures courantes, ce qui a été fait
jusqu’à présent par C.Q.________. S’agissant des soins personnels, le pupille est



entièrement pris en charge par les intervenants de I’EMS N.________ depuis le 20 juillet
2010. Force est dès lors de constater qu’une curatelle combinée est parfaitement à même
d’atteindre le but de protection recherché puisque l’EMS apporte à l'intéressé l’encadrement
médical et personnel dont il a besoin. Ainsi, vu les conditions de prises en charge du
pupille, une

- 9 - interdiction civile apparaît excessive et disproportionnée. Le recours, dans la mesure
où il est recevable, doit être rejeté sur ce point. 4. a) L'autorité tutélaire du domicile de la
personne à placer sous curatelle est compétente pour procéder à la nomination du curateur
(art. 396 al. 1 CC). Selon l’art. 367 al. 3 CC, les règles concernant le tuteur s’appliquent au
curateur, sous réserve des dispositions particulières de la loi. S’appliquent en particulier au
curateur, compte tenu des particularités résultant de sa fonction, les règles sur la désignation
du tuteur (art. 379 ss CC), sous réserve de l’art. 397 al. 2 CC concernant la publication de la
nomination (Deschenaux/Steinauer, op. cit., n. 1132). Ainsi, l’autorité tutélaire nomme
curateur une personne majeure apte à remplir ces fonctions (art. 379 al. 1 CC). Cette
nomination n'est toutefois pas d'emblée définitive (cf. art. 391 CC). La personne désignée
peut refuser sa désignation dans les dix jours qui suivent la communication, en faisant valoir
une des causes de dispense, principalement celles prévues à l'art. 383 CC (art. 388 al. 1
CC); en outre, tout intéressé peut s'opposer à la nomination, dans les dix jours qui suivent le
moment où il a eu connaissance de celle-ci, en invoquant son illégalité (art. 388 al. 2 CC;
Deschenaux/Steinauer, op. cit., n. 945 et 946a; Schnyder/Murer, Berner Kommentar, n. 21
ad art. 388 CC, p. 827; Breitschmid, Basler Kommentar, 4e éd. 2010, n. 2 et 3 ad art.
388-391 CC, p. 1915). En l'espèce, l'autorité tutélaire a désigné comme curatrice du pupille
son épouse, C.Q.________. Dans son recours, A.Q.________ s'oppose à cette désignation.
En principe, l'opposition formée par la personne désignée ou le tiers intéressé doit être
examinée par la Justice de paix qui admet ou rejette celle-ci (art. 388 al. 3 CC). Si elle
maintient la nomination, elle transmet l'affaire à l'autorité de surveillance qui, alors, se
prononce (art. 388 al. 3 CC). En l'occurrence, cependant, la recourante a formulé son
opposition dans le cadre du recours dont elle a saisi la Chambre des tutelles. Devant statuer
sur ce recours, la cour de céans renoncera donc, par économie de procédure, à soumettre à
nouveau le

- 10 - dossier à la Justice de paix pour qu'elle se détermine en vertu de l'art. 388 al. 3 CC et
statuera directement sur l'opposition formée. A.Q.________ s’est opposée en temps utile à
la désignation de sa mère C.Q.________ en qualité de curatrice de B.Q.________.
L'opposition régie par l'art. 388 CC, semblable au recours général de l'art. 420 al. 2 CC, est
soumise aux règles de la procédure du recours non contentieux prévues aux art. 489 ss
CPC-VD (art. 109 al. 3 LVCC; CTUT, 8 novembre 2002/179 et 12 juin 1997/63), qui
restent applicables jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi fédérale du 19 décembre 2008
révisant le Code civil suisse (art. 174 CDJP). La Chambre des tutelles revoit librement la
cause en fait et en droit (JT 2003 III 35; JT 2001 III 121). b) L'opposition doit être fondée
sur l'illégalité de la nomination; cette condition est notamment réalisée en cas de violation
d'une disposition légale claire ou de choix arbitraire ou inopportun (Schnyder/Murer, op.
cit., n. 46 à 49 ad art. 388 CC, p. 831 ss). Selon l’art. 379 al. 1 CC, l'autorité tutélaire doit
nommer tuteur une personne majeure apte à remplir ces fonctions. Aux termes de l’art. 380
CC – applicable à la désignation du curateur par renvoi des articles 367 al. 3 et 397 al. 1 CC
–, l’autorité nomme de préférence tuteur de l’incapable, à moins que de justes motifs ne s’y
opposent, soit l’un de ses proches parents ou alliés aptes à remplir ces fonctions, soit son



conjoint; elle tient compte des relations personnelles des intéressés et de la proximité du
domicile. Par ailleurs, le droit de préférence prévu par l'art. 380 CC, qui doit être interprété
en fonction du principe général de l'art. 379 al. 1 CC, n'est pas absolu (Schnyder/Murer, op.
cit., n. 7 ad art. 380 CC, p. 713). La formulation du titre marginal de l'art. 380 CC, qui
utilise l'expression de « droit de préférence des parents et du conjoint », ne signifie pas que
les parents ou le conjoint disposent d'un droit à être désignés en qualité de tuteur ; ce droit
de préférence n'a pas été instauré dans l'intérêt des parents ou du conjoint mais vise un
intérêt public plus large, justifié par la protection du pupille (TF 5A_799/2008 du 20 février
2009 c. 2.2). Un juste motif excluant la nomination d'un proche parent doit

- 11 - ainsi être admis non seulement lorsque ce dernier n'est pas apte à remplir la fonction
au sens de l'art. 379 al. 1 CC, mais encore lorsque sa désignation ne prendrait pas
suffisamment en compte l'intérêt du pupille. Le droit de préférence ne joue donc qu'à qualité
égale entre un parent et un tiers (Deschenaux/Steinauer, op. cit., n. 934, pp. 361-362).
Peuvent notamment constituer de justes motifs un domicile à l'étranger (Deschenaux/
Steinauer, op. cit., n. 931, p. 360; Meier, La position des tiers en droit des tutelles, une
systématisation, RDT 1996, pp. 81 ss, spéc. p. 87). Il convient également de donner la
préférence à la nomination d'un curateur étranger à la famille s'il existe entre les proches
parents un litige susceptible d'influencer les intérêts de la personne concernée (RDT 1995,
p. 147 ; CTUT 10 novembre 2012/175 c. 4a). c) En l'espèce, rien n'indique qu'il existerait
entre B.Q.________ et son épouse un litige susceptible d'influencer les intérêts de leur fille
et aucun juste motif ne s'oppose à la désignation de C.Q.________, qui a déjà pris en charge
la situation administrative et financière de son époux. Par ailleurs, c’est en vain que la
recourante critique la gestion par sa mère de l’immeuble sis chemin [...], à [...] – en
soutenant que C.Q.________ péjorerait la situation financière de son époux en louant
depuis plusieurs mois des appartements sis dans cet immeuble à des membres de la famille,
à des tarifs largement inférieurs à ceux du marché –, dans la mesure où il est constant que
cet immeuble appartient en propre à C.Q.________, qui l’a reçu par succession. Il s’ensuit
que l’opposition de A.Q.________ à la désignation de C.Q.________ comme curatrice de
son époux doit être rejetée et sa désignation confirmée. 5. a) En définitive, le recours – dans
la mesure où il est recevable (cf. c. 2 supra) – et l’opposition formés par A.Q.________
contre la décision de la Justice de paix du 10 avril 2012 doivent être rejetés et la décision
entreprise confirmée. b) Les frais de deuxième instance, arrêtés à 500 fr. (art. 236 al. 1
aTFJC [Tarif des frais judiciaires en matière civile du 4 décembre

- 12 - 1984], qui continue à s'appliquer pour toutes les procédures visées par l'art. 174
CDPJ, conformément à l'art. 100 TFJC [Tarif du 28 septembre 2010 des frais judiciaires en
matière civile, RSV 270.11.5]), doivent être mis à la charge de la recourante. c) Obtenant
gain de cause, l’intimée C.Q.________, qui a procédé par l'intermédiaire d'un mandataire
professionnel, a droit à des dépens de deuxième instance qu'il convient de fixer à 1'000 fr. et
de mettre à la charge de la recourante, qui succombe (art. 91 et 92 CPC-VD, applicables par
renvoi de l'art. 488 let. f CPC-VD). Par ces motifs, la Chambre des tutelles du Tribunal
cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est rejeté dans la mesure où il est
recevable. II. L'opposition est rejetée. III. La décision est confirmée. IV. Les frais de
deuxième instance, arrêtés à 500 fr. (cinq cents francs), sont mis à la charge de la
recourante. V. La recourante A.Q.________ doit verser à l'intimée C.Q.________ la somme
de 1'000 fr. (mille francs) à titre de dépens de deuxième instance. Le président : La greffière
:



- 13 - Du 30 août 2012 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux
intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis
clos, est notifié à : - Me Bernard Savioz (pour Mme A.Q.________), - Me Coralie Germond
(pour Mme C.Q.________) et communiqué à : - Justice de paix du district de Lausanne par
l'envoi de photocopies.

- 14 - Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal
fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent
la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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